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NATURE DES TAXES ET REDEVANCES TARIFS ACTUELS DATE DERNIERE DELIBERATION TARIFS PROPOSES TARIFS RETENUS

Loyers Au 01/01/2023 13/12/2022

Appartement de la Poste : 500.00 €/mois

Maison médicale (loyer hors charge commune)

    Cabinet infirmier 1 350.00 €/mois

    Cabinet infirmier 2 350.00 €/mois

    Cabinet ostéopathe 350.00 €/mois

    Cabinet médecin 1 450.00 €/mois

    Cabinet médecin 2 400.00 €/mois

    Cabinet médecin 3 400.00 €/mois

    Cabinet médecin 4 400.00 €/mois

    Cabinet sage-femme 550.00 €/mois

Au 01/04/2023 30/03/2023

    Cabinet psychologue 150.00 €/mois

Cimetières Au 01/01/2023 13/12/2022

Concessions dans les cimetières :

       Concession pour 50 ans : 2 m² 366,00 €

       Concession pour 50 ans : 5 m² 724,00 €

       Concession pour 30 ans : 2 m² 279,00 €

       Concession pour 30 ans : 5 m² 522,00 €

       Concession pour 15 ans : 2 m² 186,00 €

       Concession pour 15 ans : 5 m² 417,00 €

Concessions columbarium :

      Concession de 50 ans 825,00 €

      Concession de 30 ans 579,00 €

      Concession de 15 ans 339,00 €

      Colonne du souvenir/plaque 35,00 €

Mini-concessions (1 m²) :

      Concession de 50 ans 276,00 €

      Concession de 30 ans 219,00 €

      Concession de 15 ans 168,00 €

TAXES ET REDEVANCES MUNICIPALES

2024
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NATURE DES TAXES ET REDEVANCES TARIFS PROPOSES DATE DERNIERE DELIBERATION TARIFS PROPOSES TARIFS RETENUS

Droits de place

Camions Au 01/01/2023 13/12/2022

 - Camions d'outillage ou déballage vestimentaire 63.00 € par jour

   ou autres marchandises

 - Camions et stands de restauration ambulante et 6.00 € par jour

   autres activités ambulantes 60.00 € par mois en saison

560.00 € par an

Terrasses 06/07/2023

       De 0 à 3 m² 100,00 €

       Jusqu'à 6 m² 150,00 €

       Jusqu'à 12 m² 290,00 €

       Jusqu'à 24 m² 560,00 €

       Jusqu'à 50 m² 1 100,00 €

       Plus de 50,1 m² 1 500,00 €

Kiosque près du stade 6,00 € par jour 06/07/2023

60,00 € par mois

 + charges au réel (électricité)

Location de matériel Au 01/01/2023 13/12/2022

Tables (54) l'unité 30 bois et + 24 plastique
         * Communes extérieures 4.00 € + 4.00 € la livraison 

         * Associations extérieures à la commune 4.00 € + 4.00 € la livraison 

         * Particuliers extérieurs à la commune 4.00 € + 4.00 € la livraison 

         * Associations Plouhinec et Audierne gratuit

         * Habitants de la commune 3.00 € + 3.00 € la livraison 

         * Caution 100,00 €

Tentes :  
8 x 5
         * Communes extérieures 210.00 € + 210.00 € la livraison

         * Associations extérieures à la commune 210.00 € + 210.00 € la livraison

         * Associations Plouhinec et Audierne gratuit

         * Caution 1 000,00 €

12 x 5 : 
         * Communes extérieures 210.00 € + 210.00 € la livraison

         * Associations extérieures à la commune 210.00 € + 210.00 € la livraison

         * Associations Plouhinec et Audierne gratuit

         * Caution 1 000,00 €
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NATURE DES TAXES ET REDEVANCES TARIFS PROPOSES DATE DERNIERE DELIBERATION TARIFS PROPOSES TARIFS RETENUS

Tentes : 4 x 4  

         * Communes extérieures 60.00 € + 60.00 € la livraison

         * Associations extérieures à la commune 60.00 € + 60.00 € la livraison

         * Associations Plouhinec et Audierne gratuit

         * Particuliers extérieurs à la commune 60.00 € + 60.00 € la livraison

         * Habitants de la commune 60.00 € + 60.00 € la livraison

         * Personnel de la commune gratuit

         * Caution 1 000,00 €

Bancs (2,4 m) ou barrières l'unité :
         * Communes extérieures 4.00 € + 4.00 € la livraison 

         * Associations extérieures à la commune 4.00 € + 4.00 € la livraison 

         * Particuliers extérieurs à la commune 4.00 € + 4.00 € la livraison 

         * Associations Plouhinec et Audierne gratuit

         * Habitants de la commune 3.00 € + 3.00 € la livraison 

         * Caution 50,00 €

Location du minibus Au 01/01/2023 13/12/2022

Caution mise à disposition 1 000,00 €

Caution pour le ménage 50,00 €

Location de salle Au 01/01/2023 13/12/2022

Local de Pors Poulhan :
          * Location de la salle la journée 35,00 €

          * Location de la salle à l'année 260.00 €

          * Caution 200.00 €/réservation

Local de Ménez Veil :
          * Caution 200.00 €/réservation

Mille Club :
          * Location de la salle la journée 168,00 €

          * Location de la salle la demi journée 84,00 €

          * Location de la salle le week-end
                 - habitant de la commune 294,00 €

                 - habitant extérieur à la commune 399,00 €

          * Location associations Plouhinec et Audierne gratuit

          * Location vaisselle 45,00 €

          * Caution 200.00 €/réservation

Salle omnisports/salon :
          * Caution 1 000.00 €/réservation
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NATURE DES TAXES ET REDEVANCES TARIFS PROPOSES DATE DERNIERE DELIBERATION TARIFS PROPOSES TARIFS RETENUS

Salle communale : 
          * Grande salle la journée 250,00 €

          * Grande salle le week-end 
                 - habitant de la commune 380,00 €

                 - habitant extérieur à la commune 480,00 €
          * Location associations Plouhinec et Audierne gratuit
          * Associations extérieures 60,00 €/mois

          * Location obsèques 50,00 €
          * Grande salle la demi-journée 120,00 €

          * Caution grande salle RDC 1 000.00 €/réservation

          * Caution salles ETAGE 200.00 €/réservation

          * Salles étage au m² par mois 3,00 €/m² 

Salle communale cuisine :
          * Location cuisine 60,00 €

          * Location vaisselle 45,00 €

          * Valeur en cas de détérioration ou perte 1.00 € par couvert

Local restauration Au 01/01/2023 13/12/2022
Mise à disposition des sauveteurs 3.00 € par jour/par sauveteur

            Tarification clé Au 01/01/2023 13/12/2022
 - en cas de perte 90.00 € la clé

 - en cas de casse 90.00 € la clé

Taxes d'affichages (TLPE) Au 01/01/2023 13/12/2022
   Enseigne inférieure à 12 m² 16,00 € /m²

    Enseigne supérieur à 12 m² et inférieur ou égale à 50 m² 31,00 € /m²

Au 01/01/2023 13/12/2022
90.00 €  la pancarte

Au 01/01/2023 13/12/2022
20,00 €

Au 01/01/2023 13/12/2022
38,00 €/heure

Au 01/01/2023 13/12/2022
20,00 €/heure

Ecole des Ajoncs Au 01/01/2023 13/12/2022

Cantine
  Tranche 1   (QF<650) 1,00 €

  Tranche 2  (651<QF>950) 2,40 €

2,00 € à partir du 3ème enfant

1,50 € à partir du 4ème enfant

  Tranche 3 (QF>950) 2,60 €

2,00 € à partir du 3ème enfant

1,50 € à partir du 4ème enfant

Intervention du personnel pour le ménage

Pancarte publicitaire

Vacation funéraire

Intervention des services techniques dans 

d'autres collectivités
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NATURE DES TAXES ET REDEVANCES TARIFS PROPOSES DATE DERNIERE DELIBERATION TARIFS PROPOSES TARIFS RETENUS

Cantine
  Adulte 3,70 €

  Personnel de service 2,30 €

Garderie
  Matin
      Tranche 1  (QF<650) 0,60 €/enfant

      Tranche 2 (651<QF>950) 0,70 €/enfant

      Tranche 3 (QF>950) 0,80 €/enfant

  Soir
      Tranche 1 (QF<650) 1,60 €/enfant

      Tranche 2 (651<QF>950) 1,70 €/enfant

      Tranche 3 (QF>950) 1,80 €/enfant

Famille d'accueil 06/07/2023
  Garderie du matin 0,60 €/enfant

  Garderie du soir 1,60 €/enfant

  Repas 1,00 €/enfant

SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF Au 01/04/2023 09/03/2023

Pénalité pour obstacle au contrôle 
ou non réalisation de travaux 

1 à 20 EH
   a1  - Conception 80,00 €

   a3  - réalisation 120,00 €

    b1  -  Périodique bon fonctionnement (5 ans après réalisation) 100,00 €

   b2 - Existant (tous les 9 ans) 120,00 €

   b4  - Périodique (avec rejet d'eaux traitées) 60,00 €

   b5  - Existant co-propriétés 40,00 €

   b6 - Vente 120,00 €

   c - Contre-visite 50,00 €

   d - Déplacement sans intervention 30,00 €

21 à 199 EH
   a1  - Conception 150,00 €

   a3  - réalisation 250,00 €

    b1  -  Périodique bon fonctionnement (5 ans après réalisation) 100,00 €

   b2 - Existant (tous les 9 ans) 200,00 €

   b4  - Périodique (avec rejet d'eaux traitées) 100,00 €

   b5  - Existant co-propriétés 67,00 €

   b6 - Vente 200,00 €

   c - Contre-visite 50,00 €

   d - Déplacement sans intervention 30,00 €

360,00 €
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NATURE DES TAXES ET REDEVANCES TARIFS PROPOSES DATE DERNIERE DELIBERATION TARIFS PROPOSES TARIFS RETENUS

SERVICE ANIMATION

Visite criée : BILLETERIE Au 01/01/2023 13/12/2022 Au 01/01/2024 
    - Adulte à partir de 13 ans 5,00 € gratuit
    - Enfant de 7 à 12 ans 1,00 € gratuit
    - Enfant - de 7 ans gratuit gratuit
    - Groupes scolaires 50.00 € par classe 50.00 € par classe

Centre d'interprétation Menez Dregan
* BILLETERIE Au 01/01/2023 13/12/2022
Entrée gratuit

Atelier (animations) 3,00 €

Visite guidée

    --> Adulte à partir de 13 ans 4.50 €

    --> Enfant de 7 à 12 ans 3,00 €

    --> Enfant - de 7 ans gratuit

Scolaire
    --> Acompagnateur gratuit 

    --> Ecole de la commune gratuit

    --> Visite guidée 3,00 €

* BOUTIQUE Au 01/01/2023 13/12/2022
    - Mug 5,50 €

    - Crayon gris 0,60 €

    - Tote-bag (sac en toile) 4,00 €

    - Jeu de 7 familles 4,50 €

    - Peluche mammouth 13,00 € 30/03/2023
    - Carte postale 0,35 €

    - Porte-clef 2,50 €
      - Encyclopédie des petits curieux : en route vers la préhistoire 10,00 €
    - Questions ? Réponses ! La préhistoire 7,40 €

    - Pourquoi j'ai mangé mon père 5,60 €

    - Les origines de l'homme 8,30 €

    - L'archéologie à petits pas 13,50 €

    - Apprendre en s'amusant - la préhistoire 2,00 €

    - Coloriages nouveaux : la préhistoire 4,00 €

    - Jeux (les) - Je m'amuse avec la préhistoire 2,00 €

    - JB - Homme dans la préhistoire - Broché n°2 3,00 €

    - Album l'humanité préhistorique 8,00 €

    - Dolmens et menhirs nouvelle édition 7,00 €

    - Megalithen der Bretagne (Dolmens en Allemand) 7,00 €

    - Megaliths of Brittany (Dolmens en Anglais) 7,00 €

    - Megaliti di Bretagna (Dolmens en Italien) 7,00 €

    - Megalitos de Bretaña (Dolmens en Espagnol) 7,00 €

    - Sites archéologiques de Menez Dregan 3,00 €

    - Le néolithique à petits pas, actes sud junior 13,50 €

    - Chamanes de la Préhistoire, éditions points 8,30 €

    - Mammouth, chasseur de fossiles, édition fleurus 9,95 €

    - Docu-jeux : au temps de la préhistoire 6,50 €
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NATURE DES TAXES ET REDEVANCES TARIFS PROPOSES DATE DERNIERE DELIBERATION TARIFS PROPOSES TARIFS RETENUS

       - Au temps de la préhistoire, la petite imagerie, édition fleurus 5,60 €
    - Je découvre l'archéologie , édition Gisserot 3,00 €

    - A très petits pas - la préhistoire 7,80 €

    - A petits pas - la préhistoire 13,50 €

    - L'archéologie à très petits pas 7,80 €

    - La grande imagerie la préhistoire 7,95 €

Moulin de Tréouzien : BOUTIQUE Au 01/01/2023 13/12/2022

    - Les meilleurs crêpes et galettes 5,00 €

    - Le pain 5,00 €

    - Contes et légendes de nos moulins 13,00 €

    - Les moulins à eau en France 20,20 €

01/04/2023 30/03/2023

    - Livret exposition Drustuilh du XXIème siècle 3,00 €

    - Affiche exposition Drustuilh du XXIème siècle 1,00 €

Médiathèque Au 01/01/2023 13/12/2022

Perte de livres ou DVD
 Romans adulte 18,00 €

 Romans jeunesse 10,00 €

 BD adulte 16,00 €

 BD jeunesse 12,00 €

 Mangas 8,00 €

 Documentaires adulte 20,00 €

 Documentaires jeunesse 15,00 €

 Revues 6,00 €

 Albums 12,00 €

 DVD 40,00 €

 Boîte à histoires 60,00 €

Lecteur DVD, perte ou casse 34,00 €

Pochette de transport, perte ou casse 12,00 €
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Envoyé en préfecture le 10/10/2023

Reçu en préfecture le 10/10/2023

Publié le

10:029-242900629-20231003-2023 10 03 10-DE

^ DELIBERATION
Cap Sizun DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Poinl(_-_du_l^/ DU 3 OCTOBRE 2023
HrnArf'linp UfgnrUftz

L'an deux mille vingt-trois, le 3 octobre, à vingt heures, les membres du conseil communautaire

de la Communauté de communes Cap Sizun - Pointe du Raz se sont réunis à la Maison des Associations
sur la commune de Confort-Meilars sur convocation qui leur a été adressée par le Président le 25

septembre 2023.

Etaient présent(e)s :

AUDIERNE : Eric BOSSER, Armelle BRARD, Georges CASTEL, Gurvan KERLOC'H, Véronique MADEC

BEUZEC-CAP-SIZUN: Catherine BESCOND, Gilles SERGENT

CLEDEN-CAP-SIZUN : Nadine KERSAUDY

CONFORT-MEÏLARS : Laurent COATMEUR, Patrick LE DREAU

GOULIEN : Henri GOARDON

PLOGOFF : Dominique TOULLER, Joël YVENOU

PLOUHINEC : Annie AUFFRET, Yves THOMAS, Florian LE BARS, Sylvie LE BORGNE, Rémy LE COZ,
Yvan MOULLEC

PONT-CROIX : Odile DIVANAC'H, Benoit LAURIOU, Henri MOAN

PRIMELIN : : Bruno BUREL, Alain DONNART

Absentfe)s :

AUDIERNE : Didier GUILLON (procuration à Henri MOAN), Joëlle MOALIC-VERECCmA (procuration à
Armelle BRARD)

CLEDEN-CAP-SIZUN : Muriel LE DANTEC (procuration à Nadine KERSAUDY)

MAHALON : Raymond BETROM, Bernard LE GALL (procuration à Henri GOARDON)

PLOUHINEC : Marc-Ange BIOLCHINI (procuration à Yvan MOULLEC), Solène JULIEN-LE MAO
(procuration à Rémy LE COZ)

Assistaient également à la séance :

Fabien BOURDON et Eîodie RÏOV, services de îa Communauté de commîmes.

Nombre de membres en exercice : 31

Nombre de présents : 24

Nombre d'abscnts : l

Nombre de procurations : 6

Nombre de votants : 30
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Envoyé en préfecture le 10/10/2023
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Publié le

ID: 029-242900629-20231003-2023 10 03 10-DE

2023-10-03-10 Projet alimentaire territorial (PAT)

CONTEXTE

Le projet de territoire récemment adopté fixe lobjectif de favoriser les circuits courts notamment via

['élaboration d'un Projet Alimentaire de Territoire (PAT).

OBJET

l. Lancement du PAT et candidature à l'appel à projets du plan national de l'alimentation

Les PAT sont définis aux articles Ll et Llll-2-2 du Code rural et de la pêche maritime ; « Les projets

alimentaires territoriaux mentionnés au Ht de l'articte L. l sont élaborés de manière concertée avec

l ensemble des acteurs d'un territoire et répondent à l objectif de structuration de t économie agricole

et de mise en œuvre d'un système alimentaire territorial. Ils participent à la consolidation de filières

territorialisées, à la lutte contre le gaspillage et la précarité alimentaires et au développement de la

consommation de produits issus de circuits courts, en particulier relevant de ta production biologique,

ou dans le cadre d'une démarche collective de certification environnementate prévue à l'article L. 611-

6. Us favorisent la résiti'ence économique et environnementale des filières territorialisées pour une

alimentation saine, durable et accessible et contribuent à ta garantie de ta souveraineté alimentaire

nationale. ».

Ainsi, les PAT sont des projets collectifs visant à mettre en réseau les différents acteurs de

l alimentation d un territoire : producteurs/ transformateurs/ distributeurs/ consommateurs/ acteurs

de la société civile/ acteurs sociaux afin de développer une agriculture durable et une alimentation

saine et de qualité.

Ce PAT permettra de répondre à différents enjeux :

Accompagner l installation d'agriculteurs et la transmission des fermes notamment en

travaillant sur le foncier agricole

Encourager les pratiques agroécologiques pour préserver notre patrimoine naturel

Soutenir les agriculteurs et pêcheurs en développant les circuits courts et de proximité et en

structurant les filières locales

Accompagner le développement d'une restauration collective saine et durable sur le territoire

Promouvoir une culture de l'alimentation saine et locale auprès des habitants

Lutter contre le gaspillage alimentaire au niveau de tous les maillons de la chaîne alimentaire

Répondre aux problématiques de précarité alimentaire et développer la solidarité alimentaire

L élaboration d un diagnostic partagé sur le système agricole et alimentaire du territoire permettra de

définir un plan d'actions opérationnelles.

Dans le cadre du Plan National pour l'Alimentation (PNA), le ministère de lAgriculture et de

l Alimentation en partenariat avec l'ADEME souhaite lancer un appel à projet dont un des volets est

affecté à l émergence de nouveaux PAT, Pour être éligible, le projet devra répondre aux prérequis

suivants : pertinence et légitimité du porteur de projet, démarche collective et concertée/ prise en

compte des objectifs des programmes régionaux et du PNA ettransversalité de la démarche.

Ils devront avoir une durée maximale de 36 mois et bénéficieront au maximum d'une subvention de

100 000€ avec un taux de subvention de 70%. La communauté de communes du Cap Sizun - Pointe du

Raz souhaite répondre à l appel à projet afin de financer la mission.

La demande de subvention fait également office de demande de labélisation de « PAT émergeant »

(niveau l).
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2. Gouverna n çe_dy_PAT

Le comité technique

Le comité technique du PAT sera composé de partenaires techniques (chambre d'agriculture, CIVAM/

Maison de fagriculture biologique et autres) ainsi que des représentants des acteurs du système

alimentaire du territoire (agriculteurs/ transformateurs, distributeurs et autres).

Le comité de pilotage

Le comité de pilotage assurera le suivi du projet et validera les choix stratégiques. Il sera composé du

Président de ia communauté de communes/ du Vice-Président en charge de lalimentation, de

conseillers communaux qui devront être désignés par délibération du conseil communal ainsi que des

partenaires extérieurs.

Le Conseil Communautaire à l unanimité :

Approuve l'engagement de la communauté de communes dans un Projet Alimentaire Territorial.

Approuve la candidature à l'appel à projets du Plan national de ['alimentation 2023-2024.

Approuve la demande de labélisation du Projet Alimentaire Territorial.

Approuve la composition de la gouvernance.

Autorise le Président ou son représentant à signertout document en iien avec la candidature à i'appel

à projets et la labélisation PAT

Pour copie certifiée conforme,

AConfort-Meilars

Le 3 octobre 2023

Le Président,

Gilles SERGENT

La Secrétaire de séance/

Annie AUFFRET

Date de mise en ligne : le 18 octobre 2023
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^ DELIBERATION
Cap Sizun DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
^)"i<t^!l' Rrl/- DU 3 OCTOBRE 2023
Ht'oAt'Cliti)) Ungarltnz

L'an deux mille vingt-trois, le 3 octobre, à vingt heures, les membres du conseil communautaire
de la Communauté de communes Cap Sizun - Pointe du Raz se sont réunis à la Maison des Associations

sur la commune de Confort-Meilars sur convocation qui leur a été adressée par le Président le 25

septembre 2023.

Etaient présentfe)s :

AUDIERNE : Eric BOSSER, Armelle BRARD, Georges CASTEL, Gurvan KERLOC'H, Véronique MADEC

BEUZEC-CAP-SIZUN: Catherine BESCOND, Gilles SERGENT

CLEDEN-CAP-SIZUN : Nadine KERSAUDY

CONFORT-MEILARS : Laurent COATMEUR, Patrick LE DREAU

GOULIEN : Henri GOARDON

PLOGOFF : Dominique TOULLER, Joël YVENOU

PLOUHINEC : Annie AUFFRET, Yves THOMAS, Fiorian LE BARS, Sylvie LE BORGNE, Rémy LE COZ,
Yvan MOULLEC

PONT-CROIX : Odile DIVANAC'H, Benoît LAURIOU, Henri MOAN

PRIMELIN : : Bruno BUREL, Alain DONNART

Absent(e)s :

AUDIERNE : Didier GUILLON (procuration à Henri MOAN), Joëlle MOALIC-VERECCHIA (procuration à
Armelle BRARD)

CLEDEN-CAP-SIZUN : Muriel LE DANTEC (procuration à Nadine KERSAUDY)

MAHALON : Raymond BETROM, Bernard LE GALL (procuration à Henri GOARDON)

PLOUHINEC : Marc-Ange BIOLCHTNI (procuration à Yvan MOULLEC), Solène JULIEN-LE MAO
(procuration à Rémy LE COZ)

Assistaient également à la séance :

Fabien BOURDON et Elodie RIOV, services de la Communauté de communes.

Nombre de membres en exercice : 31

Nombre de présents : 24
Nombre d'absents : l

Nombre de procurations : 6

Nombre de votants : 30
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2023-10-03-11 COPIL PAT

Dans le cadre du lancement du PAT, la communauté de communes doit se doter d un comité de pilotage,

Le comité de pilotage supervise l'élaboration du PAT et valide chaque étape. C'est une instance de

réflexion stratégique.

Le comité de pilotage se compose ainsi :

Le Président de la communauté de communes

Le vice-président en charge du PAT

10 élus communaux sur proposition des communes

Organismes associés : chambre d'agriculture, CIVAM/ CCI, CIAS/ CMA et autres.

Le conseil communautaire à l'unanimité :

Acte la création d un comité de pilotage « PAT » au sein de la communauté de communes,

Acte la composition du comité de pilotage,

Autorise le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires.

Pour copie certifiée conforme,

AConfort-Meilars

Le 3 octobre 2023

Le Président/

Gilles SERGENT

La Secrétaire de séance/

Annie AUFFRET

'<'^

Date de mise en ligne : le 18 octobre 2023
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< DELIBERATION
Cap Sizun DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
l\)m^_du Ra/ DU 3 OCTOBRE 2023
HroArC'hnp llcgdi'ltnz

L'an deux mille vingt-trois, le 3 octobre, à vingt heures, les membres du conseil communautaire

de la Communauté de communes Cap Sizun - Pointe du Raz se sont réunis à la Maison des Associations
sur la commune de Confort-Meilars sur convocation qui leur a été adressée par le Président le 25

septembre 2023.

Etaient présent(e)s :

AUDÏERNE : Eric BOSSER, Armelle BRARD, Georges CASTEL, Gurvan KERLOC'H, Véronique MADEC

BEUZEC-CAP-SIZUN: Catherine BESCOND, Gilles SERGENT

CLEDEN-CAP-SIZUN : Nadine KERSAUDY

CONFORT-MEILARS : Laurent COATMEUR, Patrick LE DREAU

GOULIEN : Henri GOARDON

PLOGOFF : Dominique TOULLER, Joël YVENOU

PLOUHINEC : Annie AUFFRET, Yves THOMAS, Florian LE BARS, Sylvie LE BORGNE, Rémy LE COZ,
Yvan MOULLEC

PONT-CROIX : Odile DIVANAC'H, Benoit LAURIOU, Henri MOAN

PRIMELIN : : Bruno BUREL, Alain DONNART

Absent(e)s :

AUDIERNE : Didier GUFLLON (procuration à Henri MOAN), Joëlle MOALIC-VERECCHIA (procuration à
Armelle BRARD)

CLEDEN-CAP-SIZUN : Muriel LE DANTEC (procuration à Nadine KERSAUDY)

MAHALON : Raymond BETROM, Bernard LE GALL (procuration à Henri GOARDON)

PLOUHINEC: Marc-Ange BIOLCÏ-ÏÏNI (procuration à Yvan MOULLEC), Solène JULIEN-LE MAO
(procuration à Rémy LE COZ)

Assistaient également à la séance :

Fabien BOURDON et Eîodie RIOU, services de la Conmwmuté de communes.

Nombre de membres en exercice : 31

Nombre de présents : 24

Nombre d'absents : l

Nombre de procurations : 6

Nombre de votants : 30

Annexe 7

12 12 2023



Envoyé en préfecture le 10/10/2023

Reçu en préfecture le 10/10/2023

Publié le

10:029-242900629-20231003-2023 10 03 21-DE

2023-10-03-21 Déclaration (Pintention de lancement du Plan Climat Air et

Energie Territorial (PCAET)

l. Motivations et raisons d'être du plan climat-air-énergie territorial (PCAET) :

Considérant l'inscription dans le projet de territoire de la Communauté de communes Cap Sizun - Pointe
du Raz, de lancer l élaboration de son Plan Climat, confirmant ainsi sa volonté de mettre en œuvre sa

politique de développement durable afin de contribuer à son échelle, à la réduction des émissions de gaz
à effet de serre, des consommations énergétiques, à l'amélioration de la qualité de l'air, développer le

stockage du carbone, et s'adapter au changement climatique, Le Plan Climat Air Energie Territorial aura

pour vocation d engager la collectivité dans une démarche de transition énergétique et écologique.

Le Plan Climat permettra à ce titre de traduire cette volonté dans un document comprenant un programme

d actions concret, établi en tenant compte des caractéristiques propres du territoire. Tous les enjeux ne

pouvant être traités directement par la collectivité au regard de ses compétences statutaires, celle-ci

impliquera dans la démarche les différents acteurs incontournables du territoire pour la mise en œuvre du
plan.

Considérant que la loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte (loi TECV du 18 août 2015)

précise que la collectivité est le coordonnateur de la transition énergétique sur son territoire et qu'il

constitue un maillon fondamental pour concrétiser les ambitions définies par ladite loi en faveur de la

croissance verte et de la Stratégie Nationale Bas Carbone.

Ainsi, la Communauté de Communes Cap Sizun - Pointe du Raz, non obligée, déclare son intention

cTélaborer son Plan Climat-Ajr-Énergie Territorial dans une démarche volontariste. Ce plan se verra l'outil

stratégique et opérationnel de coordination de la transition énergétique, de développement économique
et d'amélioration de la qualité de vie.

2. Plan ou programme dont découle le PCAET :

Le Plan Climat-Air-Energie Territorial de la Communauté de Communes Cap Sizun - Pointe du Raz

s'inscrit dans l ensemble des accords, réglementations et schémas en vigueur tant sur le plan

international que local. Le Plan Climat découle ainsi :

> du protocole de Kyoto, ratifié par (a France en mai 2002 et entré en vigueur en 2005 ;

> de l'accord de Paris finalisé lors de la COP21 et ratifié par la France le 4 novembre 2016, dont i'objectif

premier est de limiter le réchauffement climatique entre 1,5 et 2°C à l'horizon 2100 ;

> du « Paquet Energie Climat » adopté en 2008, rassemblant des directives/ règlements et décisions

européennes et fixant notamment ['objectif du « triple 20 » à l'horizon 2020 en demandant de :

réduire de les émissions de gaz à effet de serre (GES},

améliorer de l efficacité énergétique,

porter à 20% la part des énergies renouvelables dans la consommation finale de l'énergie (23%

pour la France) en prenant 1990 comme année de référence.

> de la loi n ° 2015-992 du 17 août 2015 précitée relative à la transition énergétique pour la croissance

verte (LTECV) et son décret d'application n ° 2016 -849 du 28 juin 2016, fixent de nouveaux objectifs à

l'horizon 2030 et 2050, dans le respect des accords de Paris :

réduire par rapport à 1990, de 40% les émissions de GES en 2030, les diviser par 4 en 2050 ;

réduire de 50% la consommation énergétique finale en 2050 par rapport à 2012 avec un objectif

intermédiaire de 20% en 2030 ;

réduire de 30% la consommation de combustibles fossiles à l'horizon 2030 ;

porter la part des énergies renouvelables à 32% de la consommation finale d'énergie en 2030 (23
% en 2020) et à 40% de la production d'électricité ;



diversifier le mix énergétique avec réduction de la part du nucléa

profit des énergies renouvelables ;

Envoyé en préfecture le 10/10/2023

Reçu en préfecture le 10/10/2023

Publié'le' ' -1 • l;l";'llt; '; '

10:029-242900629-20231003-2023 10 03 21-DE

adopter obligatoirement un PCAET pour les établissements publics de coopération intercommunale à

fiscalité propre existant au 1er Janvier 2017 et regroupant plus de 20000 habitants.

la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) qui définit l'objectif de neutralité carbone d'ici 2050

(division par 10 des émissions de gaz à effet de serre par habitant), correspondant aux engagements

nationaux pour limiter le réchauffement climatique global en dessous des +2°C ;

du Schéma Régional d'Aménagement et de Développement Durable et de l Egalité des Territoires

(SRADDET) de la Région Bretagne adopté par le Conseil Régional les 17 et 18 décembre 2020 et

approuvé par le Préfet de Région le 16 mars 2021. Le PCAET doit prendre en compte les objectifs du

SRADDET et être compatible avec ses règles (article L229-26 du code de l'environnement et L2224-34

du Code général des collectivités territoriales)/ qui intègrent luimême les obligations et objectifs fixés

par les textes précités;

Le PCAET doit en outre prendre en compte le SCOT/ et la stratégie nationale bas carbone tant que le

SRADDET ne l'a pas lui-même prise en compte. À noter que les PLU de chaque commune ou un futur

PLUi devront ensuite être compatibles avec le PCAET approuvé (article L131-5 du code de l'urbanisme)

;

de ['article 85 de la Loi d'Orientation des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019, qui confie aux PCAET

la définition de toutes les actions locales en faveur de la qualité de l'air, comprenant des objectifs

biennaux quantitatifs de réduction des émissions de polluants ;
de [a loi Energie Climat du 8 novembre 2019, fixe l'objectif national de la neutralité carbone à l '

échéance 2050 ; et de la loi dite Climat et Résilience du 22 août 2021.

3. Liste des communes correspondant au territoire de la Communauté de Communes Cap

Sizun-Pointe du Raz :

Le plan s'appliquera sur le territoire des 10 communes constituant la communauté de communes :

Audierne

Beuzec-Cap-Sizun

Cléden-Cap-Sizun

Confort- Meilars

Goulien

Mahalon

Plogoff
Plouhinec

Pont-Croix

Primelin

4. Aperçu des incidences potentielles sur l'environnement :

Le plan climat est une démarche territoriale de développement durable à la fois stratégique et

opérationnelle, il comprend quatre volets :

le diagnostic portant à la fois sur l'air, l'énergie, et la vulnérabilité du territoire aux effets du

changement climatique ;

la stratégie territoriale ;

le programme d actions ;

le dispositif de suivi et d'évaluation du PCAET tout au long du projet.

Cette démarche territoriale vise à mettre en œuvre un plan d'actions, basé sur une stratégie territoriale,

ciblant plus spécifiquement cinq axes majeurs :

la réduction des émissions de gaz à effet de serre,

l adaptation au changement climatique,

la sobriété énergétique,

préserver la qualité de l'air,

le développement des énergies renouvelables et de récupération, avec valorisation du stockage,

évolution coordonnée des réseaux énergétiques, et développement des réseaux de chaleur ;



Ce projet visant l'amélioration de la qualité de vie des habitants et une apprj

liées à renvironnement, envisage néanmoins des incidences directes ou indi|
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L'utilisation de bois-énergie peut entraîner des conséquences sur la qualité de l'air

L'exploitation des ressources locales comme le bois-énergie peut générer des conséquences sur

le paysage et la biodiversité.
Les zones d'accélération de production d'énergie renouvelable peuvent concourir à l'effort de

réduction d artificialisation des sols

Au travers de ce cadre législatif, le plan climat air-énergie-territorial de la Communauté de Communes Cap

Sizun - Pointe du Raz cherchera donc à atteindre les objectifs suivants :

Fatténuation, représentant la réduction des émissions de polluants atmosphériques et de gaz à

effet de serre du territoire pour diminuer son impact sur le climat,

l'adaptation, consistant à rendre le territoire moins vulnérable aux impacts du changement

climatique puisqu'il est désormais établi que ces impacts ne pourront plus être intégralement

évités.

Au-delà de ce cadre réglementaire, il s'agira pour la communauté de communes de développer le concept

de résilience, avec Fobjectif de préparer le territoire aux diverses contraintes environnementales

prévisibles (énergétiques/ économiques, sociales, sanitaires ...).

5. Modalités de concertation et co-construction :

Concernant le pilotage du projet, la gouvernance s organisera de la manière suivante :

Instance décisionnelle : le conseil communautaire

Comité de pilotage : composé du Président de la communauté de communes, du Vice-Président

en charge de la transition énergétique, de conseillers communaux qui devront être désignés par

délibération du conseil communal ainsi que de partenaires extérieurs.

Comité technique: composé des élus et techniciens référents de la collectivité; d'acteurs

mentionnés à l'article R229-53 du code de Fenvironnement, d'acteurs Jugés incontournables

dans la démarche (ADEME, AELB/OFB ...,) d'associations environnementales de loi 1901 de niveau

régional

Un PCAET nécessite une appropriation des enjeux par l ensemble des parties prenantes et son élaboration
doit se réaliser de manière partenariale/ pour garantir son succès. Le travail en commun et la mobilisation

doivent avoir lieu au cours des étapes clés d'élaboration à savoir l'état des lieux, la définition des
orientations stratégiques et l'élaboration du programme d'actjons.

Pour cela des temps d'échanges et de travail seront proposés au public, aux élus, et aux acteurs du

territoire pour transmettre les résultats du diagnostic et recueillir des idées et des actions pour favoriser

la transition écologique et énergétique du territoire.

La concertation préalable devrait se dérouler au cours du 2nd semestre 2023. Elle s'articuiera au minima

autour des outils suivants :

une communication sera diffusée via le site internet de la CCCSPR mais également au travers

des bulletins communautaires et municipaux ainsi que des articles de presse ;

une réunion par type d'acteur ayant pour but d expliquer la démarche, d'enrichir le diagnostic

et de mobiliser les acteurs volontaires pour participer à l'élaboration du PCAET;

un atelier de travail au moment du diagnostic permettant d'enrichir les enjeux issus du

diagnostic ;

un atelier de priorjsation des enjeux permettant de coconstruire la stratégie du PCAET avec les

élus et les partenaires institutionnels ;

la mise en place d'une plateforme numérique de concertation citoyenne ;

un événement public de présentation du programme d actions arrêté.



La CCCSPdR se réserve également la possibilité de compléter son dispositif d

forme envisageable pour le cas où cela lui paraîtrait nécessaire et opportun
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Quinze Jours avant le début de la concertation/ le public sera informé des modalités et de la durée de la

concertation par voie dématérialisée et par voie d'affichage au siège de la collectivité. Le bilan de cette

concertation sera rendu public. La collectivité indiquera à la suite de ce bilan, les mesures qu elle estime

nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements tirés de la concertation.

Après son adoption par le Conseil communautaire, le projet de PCAET sera soumis à une participation du

public par voie électronique dont les modalités sont décrites par i'article L123-19 du code de

l'environnement.

Le public en sera informé par un avis mis en ligne ainsi que par un affichage en mairie ou sur les lieux

concernés quinze Jours avant l'ouverture de la participation électronique du public.

Les observations et propositions du public, déposées par voie électronique, devront parvenir à la

Communauté de Communes dans un délai qui ne peut être inférieur à trente Jours à compter de la date

de début de la participation électronique du public ; au plus tard à la date de la publication de la décision

et pendant une durée minimale de trois mois, la CCCSPdR rendra publie, par voie électronique, la synthèse

des observations et propositions du public avec l'indication de celles dont il a été tenu compte, les

observations et propositions déposées par voie électronique ainsi que les motifs de la décision.

Puis, après son approbation par le conseil communautaire/ le PCAET sera mis à disposition du public

(article R.229-54 du code de l'environnement).

La présente déclaration d'intention est publiée sur le site Internet de la Communauté de Communes Cap

Sizun - Pointe du Raz et sur celui de la Préfecture du Finistère. Elle est également affichée sur les panneaux

officiels des 10 communes membres.

Le Conseil Communautaire à Funanimîté :

Approuve la déclaration d'intention/ conduisant à la délibération de prescription de lancement du Plan

Climat-Air-Énergie Territorial de la Communauté de communes Cap-Sizun - Pointe du Raz

Approuve la composition de la gouvernance

Autorise le Président à signer tous les documents nécessaires à cette démarche et à la mise en œuvre de la

présente délibération

Pour copie certifiée conforme/

AConfort-Meilars

Le 3 octobre 2023

Le Président,

Gilles SERGENT

Date de mise en ligne : le 18 octobre 2023

La Secrétaire de séance,

Annie AUFFRET



Envoyé en préfecture le 10/10/2023

Reçu en préfecture le 10/10/2023

Publié le

10:029-242900629-20231003-2023 10 03 22-DE

^ DELIBERATION
Cap Sizun DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
l>oi!lkl(lti R;l/ DU 3 OCTOBRE 2023
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L'an deux mille vingt-trois, le 3 octobre, à vingt heures, les membres du conseil communautaire

de la Communauté de communes Cap Sizun - Pointe du Raz se sont réunis à la Maison des Associations
sur la commune de Confort-Meilars sur convocation qui leur a été adressée par le Président le 25

septembre 2023.

Etaient présentfe)s :

AUDIERNE : Eric BOSSER, Armelle BRARD, Georges CASTEL, Guivan KERLOC'H, Véronique MADEC

BEUZEC-CAP-SIZUN: Catherine BESCOND, Gilles SERGENT

CLEDEN-CAP-SIZUN : Nadine KERSAUDY

CONFORT-MEÏLARS : Laurent COATMEUR, Patrick LE DREAU

GOULIEN : Henri GOARDON

PLOGOFF : Dominique TOULLER, Joël YVENOU

PLOUHINEC : Annie AUFFRET, Yves THOMAS, Florian LE BARS, Sylvie LE BORGNE, Rémy LE COZ,
Yvan MOULLEC

PONT-CROIX : Odile DIVANAC'H, Benoit LAUÎUOU, Henri MOAN

PRIMËLIN : : Bruno BUREL, Alain DONNART

Absentes :

AUDIERNE : Didier GUILLON (procuration à Henri MOAN), Joelle MOALIC-VERECCmA (procuration à
Armelle BRARD)

CLEDEN-CAP-SIZUN : Muriel LE DANTEC (procuration à Nadine KERSAUDY)

MAHALON : Raymond BETROM, Bernard LE GALL (procuration à Henri GOARDON)

PLOUHINEC : Marc-Ange BIOLCHTNT (procuration à Yvan MOULLEC), Solène JULŒN-LE MAO
(procuration à Rémy LE COZ)

Assistaient également à la séance :

Fabien BOURDON el Eîocîie RÎOU, services de la Communauté de communes.

Nombre de membres en exercice : 31

Nombre de présents : 24

Nombre d'absents : l

Nombre de procurations : 6

Nombre de votants : 30
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2023-10-03-22 COPIE PCAET

Dans le cadre du lancement du PCAET, la communauté de communes doit se doter d'un comité de

pilotage. Le comité de pilotage supervise Félaboration du PCAET et valide chaque étape. C est une

instance de réflexion stratégique.

Le comité de pilotage se compose ainsi :

Le Président de la communauté de communes

Le vice-président en charge de la transition énergétique

10 élus communaux sur proposition des communes

Organismes associés : des services de l'état (DDTM, DREAL, DRAAF..), du Conseil Départ:emental

et du Conseil Régional, ADEME ...

Le conseil communautaire à lunanimité :

Acte la création d'un comité de pilotage « PCAET » au sein de la communauté de communes

Acte la composition du comité de pilotage

Autorise le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires

Pour copie certifiée conforme

A Confort-Meilars

Le 3 octobre 2023

Le Président,

Gilles SERGENT

Date de mise en ligne : le 18 octobre 2023

La Secrétai


